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PEIK – Aktion 60% statt 50% Förderbeitrag 
Textbausteine für Berater:innen
((Klammer und rot= zu ergänzen/berichtigen durch Berater:in))

Objet de l'e-mail
60% au lieu de 50% : PEIK augmente la contribution d’encouragement 

Exemple de texte 1
En novembre 2025 ((mois/année)), j’ai eu le plaisir de vous présenter le rapport d’analyse suite à l’audit PEIK. Dans votre entreprise ((votre boulangerie/boucherie, etc.)), certaines mesures immédiates identifiées ont déjà pu être mise en œuvre.

Néanmoins, le potentiel d’économies d’énergie est encore loin d’être totalement exploité : il s’agit maintenant d’aborder de manière ciblée les mesures d’économie d’énergie à court et moyen terme. Cela vaut particulièrement la peine en ce moment : en effet, SuisseEnergie a augmenté les contributions d’encouragement jusqu’à fin avril 2027 et soutient désormais l’accompagnement à la mise en œuvre PEIK à 60% au lieu de 50%, jusqu’à un maximum de 13’000 francs (voir le flyer en annexe).

Saisissez cette opportunité et discutons ensemble de la suite des démarches. Je me réjouis de votre appel ou de votre e-mail.

Exemple de texte 2
Le rapport d’analyse découlant du conseil PEIK de novembre 2025 ((mois/année)) met en évidence quelles mesures votre PME/entreprise ((votre boulangerie/boucherie, etc.)) peut actionner pour économiser de l’énergie. Les mettre en œuvre vaut particulièrement la peine en ce moment : en effet, SuisseEnergie a augmenté les contributions d’encouragement jusqu’à fin avril 2027 et soutient désormais l’accompagnement à la mise en œuvre PEIK à 60% au lieu de 50%, jusqu’à un maximum de 13’000 francs (voir le flyer en annexe).

Saisissez cette opportunité et mettons en œuvre vos mesures d’économie d’énergie de manière ciblée. Appelez-moi ou écrivez-moi un e-mail afin que nous puissions discuter de la suite des démarches.

Elément de signature
Accompagnement à la mise en oeuvre PEIK pour votre PME : 
60% au lieu de 50% de subvention jusqu’au 30.4.2027

Police: Arial; taille: 9 pt. (ou plus grand/plus petit, selon la signature des conseiller.ères)
Couleur: Bleu HEX: #05355c; Bleu RGB: 5, 53, 92; Orange HEX: #ef6e00; Orange RGB: 239, 110, 0
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